Rapport de la réunion du Conseil Consultatif Asphalte du 5 février 2003


	COMPTE RENDU DE LA REUNION

	

	CONSEIL CONSULTATIF MELANGES ASPHALTIQUES


Date: 

mercredi, 5 février 2003

Heure : 
09h30

Lieu : 

a.s.b.l. COPRO – Rue de Termonde 168, 1083 Bruxelles.

Présent :
M. C. Moraux (Président)

- CRR-OCW


M. J. Berger



- MET (D113)


M. L. Heleven


- LIN (AWV)


M. R. Tison



- LIN (Wegen en Verkeer Antwerpen)


M. N. Vanhollebeke


- ABPE-BVA (Deckx A.O.)


M. R. Joos



- ABPE-BVA (Aswebo)


M. P.P. Modde
- ABPE-BVA (D. Stadsbader-Flamand)


M. J. Trigallez
- ABPE-BVA (Screg Belgium)


M. J.L. Marchal
- FWEV-BFAW


M. J. Horemans


- FEDIEX (Gralex - Porfibel)


M. L. Bertoux


- BELFILL (Ankersmit)


M. . E. Van Damme


- Aswebo


M. E. Barbé



- COPRO


M. D. Lacaeyse


- COPRO

Excusés :



Mme A. Vanelstraete

- CRR-OCW


M. G. Lefèbvre


- MET (D 113)


M. V. Reeners
- Région de Bruxelles-Capitale


M. E. Keijers
- ABPE-BVA (Modern Asfalt)

Absents :


M. J.M. de Donnea


- BENELUX BITUME (Nynas Belgium AB)


M. G. Van Geem


- MRW (Travaux Subsidiés)


M. J. Wustenberghs


- IBN-BIN


M. J. Saelens
-
Vlaamse Gemeenschap  
  (Gesubsidieerde Infrastructuur)

1
Approbation du compte rendu de la réunion du 7 novembre 2002

Avant toute chose, COPRO signale que l’en-tête du rapport est erroné étant donné qu’il renvoie au rapport du 11 septembre au lieu du 7 novembre 2002.

Les autres remarques ont été discutées au niveau des points ci-après. 

2
Etat de la situation des granulats non-certifiés

Jan Horemans explique que la marque CE sera bientôt une réalité pour les granulats. La conclusion de la discussion à ce sujet est que cela doit être discuté de toute urgence avec les autorités. La différence entre marquage CE et la marque BENOR doit être clairement établie pour tout le monde.

Entre-temps, COPRO a convenu de lignes directrices avec le MET et l’AWV pour l’évaluation des granulats (non-)BENOR utilisés dans les mélanges asphaltiques. Ces lignes directrices ont été transmises par COPRO aux fabricants d’asphalte (lettre avec réf. DL/RB/03/051). Elles sont appliquées à partir du 1 janvier 2003.

L’ABPE déplore qu’autant d’effort soit mis en oeuvre pour des granulats non certifiés, alors que des granulats certifiés BENOR ne sont également pas conformes.

COPRO demande à l'ABPE d'étoffer cette plainte et de l'envoyer sans délai au CRIC/OCCN.

A suivre :
L'ABPE adresse une plainte au CRIC/OCCN.

3
Décisions du Comité de Certification Asphalte 


Sujet 9

Un nouveau résumé des observations et sanctions les plus récentes a été montré. A partir de maintenant, un code est visible par unité de production ainsi que le nombre de fois où une remarque déterminée à propos d’une unité de production a été formulée. 

COPRO signale aussi que le contenu du formulaire CAC sera adapté afin d’en faciliter le suivi pour tous.

4
Fréquence de contrôle des mélanges asphaltiques 


Sujet 1

Un fabricant a demandé de prévoir dans le Règlement d’application une fréquence de contrôle alternative en cas de production continue d’une même recette. Cette proposition a été étudiée pendant le réunion par le Conseil Consultatif Asphalte, mais elle est refusée. Le TRA 64 reste inchangé en cette matière. 

5 
Changement de matière première dans un mélange asphaltique certifié / enregistré 

Vérification ou une nouvelle étude ?  Sujet  4

L’ABPE prétend que la procédure est très sévère pour les SMA. Les tolérances autorisées en cas de changement de granularité sont très petites ! COPRO répond que la procédure a déjà été adaptée à ce propos (on n’arrive plus aussi vite au cas “vérification”, et en conséquence le problème se pose moins souvent). En tout cas, toute discussion à propos de cette procédure doit être menée au sein du groupe de travail Vlawebo – ABPE – AWV (ABPE-LIN). 

De plus la procédure sera évaluée à l’avenir et assouplie là où cela s’avère justifié. Pour ce faire, il faut d’abord démontrer que les vérifications et études exécutées sont conformes et dès lors superflues. 

A suivre :
le MET discute en interne de la procédure AWV en vue de la nouvelle version 

du CCT-RW99.

6
Discussion de la note réglementaire RNR 02 : vérification, étalonnage et calibrage 


Sujet 8

COPRO a fourni un résumé des étalonnages effectuées en présence de COPRO. Il apparaît que la plupart des tolérances posent peu de problème. Seules les étuves posent problème. La plupart des étuves ne satisfont manifestement pas. Le Conseil Consultatif trouve néanmoins que les tolérances actuelles doivent être maintenues. Le nombre “d’étages correctement utilisables” dans l’étuve est limité si nécessaire. Quelques détails seront encore adaptés.

Pour les nouvelles dames Marshall, la hauteur de chute ne peut pas être déterminée. C’est pourquoi, un certificat du fournisseur - sur lequel une hauteur de chute conforme est mentionnée - suffit dans ce cas. 

COPRO parcourt les autres remarques à propos de la note réglementaire. L’ABPE n’a pas d’autres remarques sur cette note réglementaire. 

Action :  
COPRO rédige une version 2.0 de la RNR 02, tenant compte de toutes les 

remarques connues.

7
Stockage et conservation des liants


Sujet 18

COPRO a transmis ce sujet au Conseil Consultatif Bitume et PmB. Il y a été décidé que:

1) La température à ne pas dépasser ainsi que des données physiques concernant la viscosité (comme information concernant la température d'utilisation) seront mentionnées sur toutes les fiches techniques à court terme. 

2) La conservation d’un liant sera débattue entre les fournisseurs de liant et les fabricants d’asphalte en fonction du liant concerné, de l’équipement du fabricant d’asphalte,… 

Ce sujet peut être clôturé ici. 

8

Contrôle des fines de récupération


Sujet 19

Le MET doit encore discuter en interne de la problématique liée aux fines de récupération et des contrôles y afférents. Les remarques transmises par Screg au Conseil Consultatif Asphalte seront également débattues au MET. 

A suivre :
Le MET se charge de fournir un document de travail reprenant le texte du 

cahier des charges et met au point une proposition pour le contrôle et fréquence à exécuter. 

9

Certification des concassés d’enrobés bitumineux - TRA 13

L’ABPE demande l' état d'avancement de ce règlement. COPRO répond que le projet est plus ou moins prêt, mais qu’il faut attendre la procédure de l’AWV avant d’aller plus loin. Cette procédure fait pour le moment l’objet de discussion au groupe de travail  Vlawebo – ABPE – AWV.

En tout cas, un sous-groupe de travail du Conseil Consultatif Asphalte sera à court terme constitué afin de discuter de ce règlement. 

Action :
 COPRO constitue un sous-groupe de travail du Conseil Consultatif de sorte que le projet de TRA 13 puisse être discuté.

10
Divers

La mention de normes et de méthode d’essais entre autres dans les cahiers des charges a été discutée. Il a été signalé qu’aucune version de norme ne peut être mentionnée. De cette manière, c’est toujours la version actuelle de la norme qui est d’application. 

Noël Vanhollebeke demande où sont décrites les règles pour les Conseils Consultatifs et si les membres peuvent en recevoir une copie. De plus, l’ABPE souhaiterait voir une liste actuelle des membres. 

Action :
COPRO se charge de copier les procédures concernées du Manuel Qualité de COPRO (elles seront envoyées avec le rapport) et de fournir une liste actuelle des membres (pas transmissible via e-mail => sera distribuée au cours de la prochaine réunion).

11
Prochaines réunions

Les prochaines réunions du Conseil consultatif auront lieu chez COPRO, 

- le jeudi 22 mai 2003 à 9h30.

- le mercredi 10 septembre 2003 à 9h30.

A midi, des petits pains seront prévus de sorte que la réunion puisse (éventuellement) se prolonger dans l’après-midi. 
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